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-	d'activité de soins de suite et de réadaptation

polyvalents pour la prise en charge des enfants

de plus de 6 ans et de moins de 18 ans sous la

forme d'hospitalisation complète, 

-	et d'activité de soins de suite et de

réadaptation pour la prise en charge spécialisée

des affections respiratoires pour les enfants de

plus de 6 ans et de moins de 18 ans sous la forme
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actuellement détenues par M. Bonnes, en nom

propre, sous forme de fonds de commerce sous

l�enseigne «La Guisane», sur le site du SSR la
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0523-4155-D 

  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET  

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE  
PAR LA PHARMACIE DU PALAIS A NICE (06300) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie et notamment son article 5 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°06#000088 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 02 mai 2023, adressée par la pharmacie du palais sise 7 rue de la préfecture à 
NICE (06300), représentée par Madame CHAUNIS Marie-Hélène et Monsieur GIRAUDON Xavier pharmaciens 
titulaires, exploitant la licence n°06#000088, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site 
de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé « https://pharmaciedupalais06.mesoigner.fr » ; 
 
Considérant que la construction et le fonctionnement du site « https://pharmaciedupalais06.mesoigner.fr » sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-05-23-00004 - Décision portant autorisation de création d'un site de vente par internet

de médicaments sans ordonnance exploité par la pharmacie du palais à NICE  10



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/2 

 

techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que la vente de médicaments par le biais du site « https://pharmaciedupalais06.mesoigner.fr » est 
conforme aux dispositions de l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions d’octroi de l’autorisation sont réunies ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La demande réceptionnée le 02 mai 2023 adressée par la pharmacie du palais sise 7 rue de la préfecture à NICE 
(06300), représentée par Madame CHAUNIS Marie-Hélène et Monsieur GIRAUDON Xavier pharmaciens 
titulaires, exploitant la licence n°06#000088, en vue d’obtenir l’autorisation de création et d’exploitation d’un site 
de vente par internet de médicaments sans ordonnance dénommé https://pharmaciedupalais06.mesoigner.fr est 
accordée. 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 23 mai 2023 
 
         
 
 
                                                                                                      Signé 
 

                                           Denis Robin 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant retrait de la décision tacite d’autorisation d’exploiter de
Mme Cécilia BELLONE,

83440 CALLIAN

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment les articles L121- 1 et suivants et 
L242-1 ;

VU Le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L311-1 et suivants et R331-1 ;
VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ;
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 j7uin 2015 ;
VU L’arrête du 13 j7uillet 2015 fixtant la surface minimale d'assuj7ettissement nationale ;
VU L’arrête du 20 j7uillet 2015 fixtant les modalites de calcul des éuivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des extploitations agricoles ;
VU L’arrête du 18 septembre 2015 fixtant les coefficients d’éuivalence pour les productions hors sol ;
VU L’arrête prefectoral regional du 30 j7uin 2016 portant schema directeur regional des extploitations agricoles de
la region Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
VU L’arrête du 16 j7uin 2021 portant prorogation du Schema Directeur Regional des Extploitations Agricoles

de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU  L’arrête  prefectoral  du  17  j7anvier  2023  portant  delegation  de  signature  du  Prefet  de  la  Region,

Provence-Alpes-Côte d’Azur à Mme Stephanie FLAUTO, Directrice Regionale de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt, 

VU  L’arrête du 17 mars 2023 portant delegation de signature auxt agents de la Direction Regionale de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, et notamment son article
3 donnant delegation à Mme Gaëlle THIVET

VU La  demande  d’autorisation  d’extploiter  n°  83  2022  056  de  Mme  Cecilia  BELLONE,  enregistree
complète le 23 fevrier 2022,

VU La decision tacite  d’autorisation d’extploiter  parue au recueil  des actes administratifs  du Prefet  de
region n° 93-2022-085 datee du 28 j7uin 2022 et affichee en mairie de Callian le 29 j7uin 2022,

VU Le courrier du Prefet de region à Mme Cecilia BELLONE du 31 mars 2023 introduisant une procedure
contradictoire en l’invitant à presenter ses observations avant le 2 mai 2013,

VU  La reponse du conseil de Mme Cecilia BELLONE datee du 24 avril 2023, 
 
CONSIDÉRANT ́ue dans l’annexte 1 « description des biens » du formulaire CERFA 11534*04 « Contrôle
des structures » de sa demande d’autorisation d’extploiter,  Mme Cecilia BELLONE, n’a  identifie aucun
extploitant anterieur, et ́ue Mme Cecilia BELLONE a confirme, par telephone le 22 fevrier 2022, à l’agent
instructeur de la DDTM du Var ́ue la parcelle n’etait pas extploitee,

CONSIDÉRANT ́ue par courriel du 15 novembre 2022, Mme Christelle SCARAMOZZINO a informe la
DDTM du  Var  ́u’elle  etait  titulaire  d’un  bail  et  être  en  desaccord  avec  sa  demi-sœur,  Mme  Cecilia
BELLONE, suite à un litige familial,

CONSIDÉRANT ́u’en ́ualite de proprietaire de la parcelle cadastrale referencee L1 sur la commune de
Callian 83440, d’une surface cadastree de 1ha 10a 00ca, Mme Cecilia BELLONE a signe un contrat de
bail  à ferme au profit  de Mme Christelle SCARAMOZZINO le  10 octobre 2013, enregistre au SIE de
Draguignan-Nord le 28 novembre 2013, pour une surface de 0ha 50a 00ca.

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedext 03 -
Telephone : 04.13.59.36.00 

   http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/
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CONSIDÉRANT ́ue Mme Cecilia BELLONE ne pouvait ignorer l’extistence de la preneuse en place sur
une partie de la parcelle demandee et aurait dû la mentionner dans sa demande d’autorisation d’extploiter,

CONSIDÉRANT  ́u'en  ne  mentionnant  pas  l'extistence  d’un  preneur  en  place  dans  sa  demande
d’autorisation d’extploiter alors ́u’elle en avait connaissance, Mme Cecilia BELLONE n’a pas permis au
service  instructeur  d’interroger  le  preneur  en  place  concernant  cette  reprise  et  d’extaminer  les
conséuences sur son extploitation,

CONSIDÉRANT ́ue l’occultation du preneur en place est constitutive d’une fraude,

ARRÊTE

Article 1 :
La decision tacite d’autorisation d’extploiter parue au recueil des actes administratifs de la prefecture de
region Provence-Alpes-Côte d’Azur n° 93-2022-085 datee du 28 j7uin 2022 et affichee en mairie de Callian
le 29 j7uin 2022, est retiree.

Article 2     :
Le demandeur dispose d’un delai de deuxt mois à compter de la notification de la presente decision pour
deposer un recours contentieuxt devant le tribunal administratif de TOULON ́ui peut être egalement saisi
par l’application Telerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 3: Le secretaire general pour les affaires regionales, la directrice regionale de l’alimentation, de
l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur, le prefet du Var, le directeur departemental des
territoires et de la mer du Var et le maire de la commune de Callian sont charges, chacun pour ce ́ui le
concerne,  de  l’extecution  du  present  arrête  ́ui  sera  publie  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiche en mairie.

Marseille, le          25 MAI 2023

Pour la Directrice Regionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par delegation,
La Cheffe du Service Regional de l’Économie,
et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET

132 Boulevard de Paris - CS 70059  – 13331 Marseille Cedext 03 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-23-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL LES SAVEURS DU VIGNERET 13630

EYRAGUES

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00008 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00008 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00008 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de l'EARL LES SAVEURS DU VIGNERET 13630 EYRAGUES 23



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-20-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SARL NOUGIER 13630 EYRAGUES

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-20-00009 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-19-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA FAMILLE BOLOGNA 83350 RAMATUELLE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-19-00008 - Décision tacite d'autorisation
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

SCEA FAMILLE BOLOGNA

Domaine des Tournels

83350 RAMATUELLE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4410 3

Madame, Messieurs 

J’accuse réception le 19 janvier 2023 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter, sur la commune de RAMATUELLE, superficie de 53ha 97a 58ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 011.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-19-00008 - Décision tacite d'autorisation
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J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  19  mai  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 19 mai 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-03-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Juan José GUERRINI 84580 OPPEDE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-02-03-00009 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-02-03-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M.  Juan José GUERRINI 84580 OPPEDE 31
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-20-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Bastien HERRLEMANN 13590 MEYREUIL
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-17-00040

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Lucas GARCIA 83470 POURCIEUX
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 17 janvier 2023

Monsieur Lucas GARCIA
38 rue Marius Bourelly
83470 POURCIEUX

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1478 9

Monsieur, 

J’accuse  réception  le  16  janvier  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter, réputé complet le 17 janvier 2023, sur la commune de POURCIEUX, superficie
de 10ha 97a 20ca. 

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2023 005.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  17  mai  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2022-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-20222

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 17 mai 2023.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-17-00040 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Lucas GARCIA 83470 POURCIEUX 38



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-19-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Sébastien JACOMET 04240 LE FUGERET

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-19-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Sébastien JACOMET 04240 LE FUGERET 39
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-19-00009 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Sébastien JACOMET 04240 LE FUGERET 41
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2022-12-30-00013

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Florence BRUN 83120 LE PLAN DE LA TOUR

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-30-00013 - Décision tacite d'autorisation
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

BRUN Florence

643 impasse de la Frisade

83120 LE PLAN DE LA TOUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 194 740 1456 7

Madame, 

J’accuse  réception  le  30  décembre  2022  de  votre  dossier  complet  de  demande
d’autorisation d’exploiter, sur la commune du  PLAN DE LA TOUR , superficie de 00ha 88a
30ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 295.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  30  avril  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-202  3  -le-Recueil-des-Actes-Administratifs-  202  3  

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2022-12-30-00013 - Décision tacite d'autorisation
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 30 avril 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-23-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Patricia MORAIS GONCALVES CLAVIER

13280 ARLES

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00009 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00009 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00009 - Décision tacite d'autorisation
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-01-23-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme Sylvie PEYRAT 83560 ESPARRON

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00010 - Décision tacite d'autorisation
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

PEYRAT Sylvie 

quartier les basses plaines

83560 ESPARRON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 294 4413 4

Madame,

J’accuse  réception  le  25  octobre  2022  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  23  janvier  2023,  sur  les communes de  ESPARRON-DE-
PALLIERES et de SAINT-MARTIN-DE-PALLIERES,  superficie de 02ha 42a 30ca.

Sur la communde d’ESPARRON-DE-PALLIERES, la superficie est de :

Sur la communde de SAINT-MARTIN-DE-PALLIERES, la superficie est de :

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2022 251.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00010 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Sylvie PEYRAT 83560 ESPARRON 51



J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  23  mai  2023, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2023-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2023

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 23 mai 2023.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la  localisation de votre  demande d'autorisation d'exploiter,  votre  projet
peut également nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une autorisation de défrichement préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
Accueil du public  DDTM :  Téléphone 04 94 46 83 83  www.var.gouv.fr

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-01-23-00010 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de Mme Sylvie PEYRAT 83560 ESPARRON 52



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2023-02-03-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter des

JARDINS DE L'ISLE 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2023-02-03-00010 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter des JARDINS DE L'ISLE 84800 L'ISLE SUR LA SORGUE 53
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2023-05-22-00006

Arrêté du recteur de la région académique
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République ; 

 
VU le décret n° 87-852 du 19 octobre 1987 modifié portant règlement général des certificats d’aptitude 

professionnelle délivrés par le ministre de l’éducation nationale ;  
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 2 

et 4 ; 
 
VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres 

des établissements d’enseignement privés sous contrat ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 531-1 à L. 531-5, D. 222-20, R. 222-24, R. 222-

19-3, R. 222-36-3, D. 332-16 à D. 333-29, D. 337-1 à D. 337-160, R. 531-1 à D. 531-44 et R. 914-1 à R 
914-142 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 22 février 2023 portant nomination de M. Aymeric MEISS 

en qualité de directeur académique des services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
 
VU le décret du 4 août 2022 nommant M. Mickaël CABBEKE directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant M. Jean-Yves BESSOL directeur 

académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 22 mai 2023 ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. 

Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les arrêtés préfectoraux portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

aux directeurs académiques des services de l’éducation nationale de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie 
d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 

 

 
A R R E T E  

 
ARTICLE PREMIER – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• des bourses académiques du second degré public et privé  

• du diplôme national du brevet (DNB) 

• du certificat de formation générale (CFG) 

• de l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 

ARTICLE 2 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• du forfait d’externat 

• du diplôme d’études en langue française primaire et du diplôme d’études en langue française 

secondaire 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-
du-Rhône. 
 

ARTICLE 3 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• des frais de déplacements des personnels itinérants du premier degré public 

• des frais de déplacements des personnels de santé et sociaux 

• des frais de déplacements des personnels en charge de l’orientation (psychologues de l’éducation 

nationale, directeurs de CIO et IEN IO) 

• des frais de déplacements des personnels invités à une réunion à l’initiative des directions des services 

départementaux de l’éducation nationale 

• des congés bonifiés 

• des frais de changement de résidence 

• des services partagés des personnels de l’académie 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de 
Haute-Provence. 

 

ARTICLE 4 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 

des Hautes-Alpes de la gestion financière des crédits pour lesquels les inspecteurs d’académie bénéficient 

d’une délégation des préfets en matière d’ordonnancement secondaire est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 

ARTICLE 5 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 

des Hautes-Alpes de la gestion de la paye des personnels du premier degré (professeurs des écoles, 

psychologues de l’éducation nationale, titulaires et stagiaires) est créé auprès de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
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ARTICLE 6 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie du pilotage 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 7 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie des sorties 

scolaires est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 8 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 

Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse de la gestion de la paye des accompagnants des élèves 

en situation de handicap (AESH) T2 est créé auprès de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 9 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 

Haute-Provence et des Hautes-Alpes des moyens du second degré (collèges) est créé auprès de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 10 – Délégation est donnée à Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des 

services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse et responsable du service interdépartemental 

visé à l’article premier, à l’effet de signer pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-

Marseille les actes :  

 

- relatifs à l’ensemble des opérations de gestion, d’attribution, de retrait et de congé des bourses 

nationales du second degré ; 

- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme national du 

brevet et du certificat de formation générale, à l’exception du choix des sujets et de la détermination des 

jours et heures de déroulement de l’examen ; 

- relatifs à l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de signature qui 
lui est confiée sera exercée par M. Stéphane GOGET, directeur académique adjoint des services de 
l’éducation nationale de Vaucluse ou par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 

ARTICLE 11 – Délégation est donnée à M. Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône et responsable du service 

interdépartemental visé à l’article deux, à l’effet de signer les actes suivants : 

 

I- Pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille 
 
- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme d’études en 

langue française secondaire ; 

- certificat de formation générale, en sa qualité de président du jury académique. 

II- Pour l’ensemble des établissements d’enseignement privé du second degré de l’académie d’Aix-
Marseille 
 

- Actes relatifs à la gestion des crédits du forfait d’externat. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BESSOL, la délégation de signature qui lui est 
confiée sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, Mme Sophie SARRAUTE, Mme Véronique BLUA, 
directeurs académiques adjoints des services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou par Mme 
Anne ACLOQUE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
des Bouches-du-Rhône ou M. Jean-Luc PARISOTTO, secrétaire général adjoint de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
ARTICLE 12 – Délégation est donnée à M. Mickaël CABBEKE, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et responsable des services 

interdépartementaux visés aux articles trois, quatre et cinq, à l’effet de signer les actes relatifs à la gestion 
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des compétences qui lui sont confiées pour l’ensemble de l’académie ou les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes, ainsi que pour 

l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille le diplôme national du brevet, en sa qualité 

de président du jury académique. 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Mickaël CABBEKE, la délégation de signature qui lui est 

confiée sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 

ARTICLE 13 – Délégation est donnée à M. Aymeric MEISS, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes et responsable des services 

interdépartementaux visés aux articles six, sept, huit et neuf à l’effet de signer les actes relatifs au pilotage 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) ainsi que les actes relatifs aux sorties 

scolaires pour l’ensemble de l’académie d’Aix-Marseille ; les actes relatifs à la gestion de la paye des 

accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) pour les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse ; 

les actes relatifs à la gestion des moyens du second degré (collège) pour les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes. 
. 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Aymeric MEISS, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 14 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur. 
 
 
 
 

        Fait à Aix-en-Provence, le 22 mai 2023 

Signé 

                                                                 Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU le Code général de la fonction publique ;  
 
VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 

République ; 
 
VU le décret n°72-589 du 4 juillet 1972 modifié relatif à certaines dispositions statutaires concernant les 

instituteurs ; 
 
VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction 

publique ; 
 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, notamment en ses articles 1er et 6 
b) ; 

 
VU le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié relatif au régime particulier de certaines positions 

des fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de 
fonctions ; 

 
VU le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 
 
VU le décret n° 87-331 du 13 mai 1987 modifié portant modalités de classement du personnel nommé dans 

le corps des instituteurs ;  
 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ;  
 
VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 5 

et 7 ; 
 
VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres 

des établissements d’enseignement privés sous contrat ; 
 
VU   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 
 
VU   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national 

universel, notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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VU le décret du Président de la République du 11 mai 2023 nommant M. Jean-Yves BESSOL directeur 

académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 22 mai 2023 ; 

 
VU les articles R. 222-19, D. 222-20, R. 222-24 et R. 222-25, R. 914-1 à R. 914-142 du Code de 

l’éducation ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux directeurs académiques 

des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour prononcer les 
décisions relatives à la gestion des instituteurs. 
 

VU        l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 
académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie en 
matière de gestion des professeurs des écoles ; 
 

VU l'arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs aux recteurs d’académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des 
professeurs des écoles stagiaires ; 

 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2001 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 

académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie, pour 
recruter des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ; 

 
VU l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur 
d’académie, en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale, 
notamment en son article 7 ; 

 
VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux 

recteurs d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et 
d’orientation de l’enseignement du second degré ; 

 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 

nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale, 
notamment en son article 10 ; 

 
VU    l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique. 

       
 

- A R R E T E - 
 
 
ARTICLE PREMIER – Délégation est donnée à M. Jean-Yves BESSOL, directeur académique des services de 

l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône à l’effet de signer tous actes (dont décisions de refus) concernant : 

 
I – LES PERSONNELS  

 
I.1 Personnels administratifs et techniques, sociaux et de santé titulaires, stagiaires et non titulaires, ITRF 
affectés dans les services administratifs de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale des Bouches-du-Rhône : 

 

a) l'octroi des congés ci-après cités : congés annuels, congés pour formation syndicale, congés pour participer 

aux activités des organisations de jeunesse et d'éducation populaire, des fédérations et des associations 

sportives et de plein air, congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie, congés pour siéger comme 

représentant d’une association déclarée ; 

b) l'octroi des autorisations spéciales d'absence prévues par les articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 

1982 modifié ; 

c) l'octroi des autorisations d'absence de toute autre nature. 
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I.2) Personnels de surveillance (assistants d’éducation) et d’accompagnement des élèves et personnels 
en situation de handicap (AESH) :  

 

- le recrutement ; 

- la signature des contrats initiaux, avenants et fin de fonctions des AESH affectés dans les écoles et les EPLE ; 

- la signature des contrats d’engagement des intervenants extérieurs et des assistants d’éducation exerçant des 

missions d’accompagnement éducatif (en école) ; 

- la gestion des dépenses consécutives aux contrôles médicaux des AESH ; 

- l’octroi du congé de grave maladie (sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis) et la 

décision de reprise des fonctions ; 

- l’octroi du congé d’office ; 

- l’octroi et le renouvellement des congés prévus par le décret du 17 janvier 1986 susvisé ; 

- l’octroi des autorisations d’absence prévues par la circulaire ministérielle n° 2002-168 du 2 août 2002 ; 

- la décision d’imputabilité et la gestion administrative des dossiers d'accidents de travail, de trajet et de maladies 

professionnelles ou d'origine professionnelle des assistants d'éducation et des AESH ayant un contrat à l'année 

et à temps complet. 

 

I.3 Personnels titulaires et stagiaires et non titulaires, en fonction dans les établissements scolaires du 
second degré : 

 
- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des dossiers d'accidents de travail, 

de trajet et de maladies professionnelles ou d'origine professionnelle (dont rechutes) dont le fait générateur est 

antérieur à 2008. 

 

I.4 Professeurs des écoles et instituteurs, titulaires et stagiaires, y compris ceux affectés en 
établissements scolaires du second degré du département : 

 
- la nomination ; 

- la titularisation ; 

- la mutation ; 

- la notation ; 

- l’avancement d’échelon ; 

- l'octroi et le renouvellement de divers congés en application de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée : 

congé annuel, congé de maladie, congé d’office, congés de longue maladie et de longue durée (sauf pour les cas 

où l’avis du comité médical supérieur est requis), congé pour maternité ou adoption, congé de paternité, congé 

pour formation professionnelle, congé pour formation syndicale, congé de présence parentale, congé pour 

participer aux activités des organisations de jeunesse et d’éducation populaire ; 

- l’octroi et le renouvellement des autorisations spéciales d’absence énumérés au I.1) b) et c) susvisé ; 

- l'octroi et le renouvellement des congés spécifiques prévus par le décret n° 94-874 du 4 octobre 1994 relatif aux 

personnels stagiaires et les autorisations spéciales d'absence si l'absence s'avère compatible avec les 

obligations de la formation ; 

- l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 

- l’autorisation de travailler à temps partiel pour raisons thérapeutiques sauf dans les cas nécessitant l’avis du 

comité médical supérieur ; 

- les décharges de service à l’exception des décharges syndicales prévues à l’article 16 du décret du 28 mai 

1982 modifié susvisé ; 

- l’octroi et le renouvellement des périodes de disponibilité dans les cas prévus aux articles 43 à 47 du décret du 

16 septembre 1985 susvisé, sauf pour les cas où l’avis du comité médical supérieur est requis ; 

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle ; 

- l’octroi et le versement de la majoration pour tierce personne ; 

- la mise en position accomplissement du service national ; 

- la mise en position de congé parental ; 

- le reclassement en application du décret du 13 mai 1987 ; 

- la prolongation d’activité ; 

- la mise en position de non-activité ; 

- l’inscription sur les listes d’aptitude ; 

- le classement ; 

- l’affectation ; 
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- l’intégration ou le détachement dans le corps des psychologues de l’éducation nationale ; 

- l’établissement des tableaux d’avancement et l’avancement de grade ; 

- la mise en position de détachement pour l’accomplissement du stage préalable à la titularisation dans un des 

corps relevant du ministère chargé de l’éducation ; 

- la mise en position de détachement dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et 

militaires de retraite et relevant du ministère chargé de l’éducation ; 

- la mise à disposition dans les conditions prévues à l’article 13 du décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 relatif à 

l’adaptation du poste de travail de certains personnels enseignants, d’éducation et d’orientation ; 

- les ordres de mission concernant les déplacements à l’étranger ; 

- la détermination du traitement des personnels susvisés possédant la qualité de fonctionnaire titulaire de l'Etat et 

des collectivités territoriales ou de militaire, placés en position de détachement de leur corps d'origine et de ceux 

possédant précédemment la qualité d'agent non titulaire de l'Etat ou des collectivités territoriales ; 

- les autorisations de cumul d’emploi et de rémunérations ; 

- le licenciement pour insuffisance professionnelle ; 

- la radiation des cadres ; 

- les sanctions disciplinaires de l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et de l’article 10 du décret du 7 

octobre 1994 susvisé. 

 

I.5 Personnels non titulaires : 

 

- outre les décisions citées en I.4) qui leur sont applicables, le contrat de recrutement, les décisions de congé 

d’office, de grave maladie et les décisions de reprise des fonctions sauf dans les cas nécessitant l’avis du comité 

médical supérieur, les décisions d’imputabilité au service des accidents de travail ainsi que les décisions de 

congés y afférents et la gestion des dépenses consécutives ; 

- le recrutement par contrat des intervenants pour l’enseignement des langues à l’école primaire ;  

- la décision d’imputabilité au service, la gestion administrative et financière des accidents de service, de travail et 

de trajet et des maladies professionnelles et d'origine professionnelle, pour les personnels non titulaires du 1er 

degré, ayant un contrat à l'année et à temps plein. 

 

II – LES EXAMENS 
 

1) Organisation du concours général des lycées pour les candidats du département, à l’exception du choix des 
sujets et de la détermination des jours et heures de déroulement de l’examen ; 

 

2) Organisation et désignation du jury de l'épreuve d'éducation physique et sportive en liaison avec les services 

du rectorat pour les examens des diplômes de niveau IV passés dans le département ; 

 

3) Pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie et conformément à l’arrêté portant création de services 

interdépartementaux et délégations de signature, les actes relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations 

de gestion et de validation du diplôme d’études en langue française primaire et secondaire ; 

 

4) Pour l’ensemble des candidats de l’académie, présidence du jury académique d’attribution du certificat de 

formation générale (CFG) et signature des diplômes. 

 

III – L’ENSEIGNEMENT PRIVE  
 

Pour l’ensemble de l’académie et conformément à l’arrêté portant création de services interdépartementaux 

délégation de signature est donnée pour tous les actes relatifs à la gestion des crédits du forfait d’externat. 

 
IV – LES POLITIQUES DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DE 
L’ENGAGEMENT CIVIQUE ET DES SPORTS 
 
- tout acte relatif à la mise en œuvre du service national universel (correspondances, devis, décisions, arrêtés et 

conventions) et notamment les contrats d’engagement et attestations en mission d’intérêt général (MIG) et les 

contrats d’engagement éducatif conclus sur le fondement de l’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des 

familles, séjours de cohésion et réserve du SNU ; 

- certification des diplômes de l'animation volontaire, et notamment délivrance du brevet d'aptitude aux fonctions 

d'animateur en accueils collectifs de mineurs conformément aux dispositions de l’article D 432-11 du Code de 

l’action sociale et des familles, dérogation au parcours de formation prévue à l’article 15 et 19 de l’arrêté du 15 Juillet 

2015, validation des stages pratiques et toute correspondance ; 
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- conventions de projet éducatif territorial (PEDT) ; 

- agréments des associations de jeunesse et d’éducation populaire ayant leur siège dans le département ; 
 
ARTICLE 2 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Yves BESSOL, la délégation de signature qui lui 

est confiée à l'article premier du présent arrêté concernant les points I (Les personnels), II (Les examens) et III 

(L’enseignement privé) sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, Mme Sophie SARRAUTE, Mme Véronique 
BLUA, directeurs académiques adjoints des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-

Rhône ou par Mme Anne ACLOQUE, secrétaire générale de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, ou M. Jean-Luc PARISOTTO, secrétaire général adjoint de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 

ARTICLE 3 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves BESSOL, la délégation de signature qui lui est 
confiée à l'article premier du présent arrêté concernant le point IV (Les politiques de la jeunesse, de l’éducation 
populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports) sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, 
Mme Sophie SARRAUTE, Mme Véronique BLUA, directeurs académiques adjoints des services départementaux 
de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône et en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par M. 
Thomas TABUS, inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du service départemental à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports des Bouches du Rhône.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas TABUS, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-
Christophe MEOZZI et M. Nicolas PERETTI, inspecteurs de la jeunesse et des sports. 

 
ARTICLE 4 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

                                       
 
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 22 mai 2023 

    

   Signé           

       

           Bernard BEIGNIER        
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